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ARRETES 
Du Préfet de la Haute-Vienne 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PRÉFECTURE DE LA HAUTE-VIENNE 

Arrêté n° 67/ 
Etablissant la liste d'aptitude des plongeurs 

PREFET DE LA HAUTE-VIENNE 
Chevalier de la Légion d'honneur 
Officier de l'Ordre National du Mérite 

VU le code général des collectivités territoriales ; 
VU la loi n°96-369 du 3 mai 1996 relative aux services d'incendie et de secours ; 
VU la loi n°2004-811 du 13 août 2004 de modernisation de la sécurité civile; 
VU le décret n°97-1225 du 26 décembre 1997 relatif à l'organisation des services d'incendie et de secours; 
VU l'arrêté du 31 juillet 2014 relatif aux interventions secours et sécurité en milieu aquatique et hyperbare ; 
VU l'arrêté du 08 aoat 2013 relatif aux formations des sapeurs-pompiers volontaires ; 
VU l'arrêté du 30 septembre 2013 relatif aux formations des sapeurs-pompiers professionnels; 
VU la circulaire du Ministre de l'Intérieur NOR-INT 9200007C du 13 janvier 1993 relative à la formation à la 
plongée subaquatique ; 
VU les livrets de plongée validés par le conseiller technique S.A.L. de zone centre-ouest, le Commandant 
BONSON Joseph du service départemental d'incendie et de secours des Pyrénées Atlantiques ; 
VU les attestations des 22 juin 2016 et 26 juin 2017 du Commandant AUCLAIR Joël, Conseiller Technique 
Départemental de plongée du service départemental d'incendie et de secours des Alpes Maritimes, relative 
au contrôle d'aptitude opérationnelle ; 
VU le procès-verbal du service départemental d'incendie et de secours des Pyrénées-Atlantiques du 13 
octobre 2017 

Le préfet de la Haute-Vienne, 

ARRETE 

ARTICLE 1er 

La liste d'aptitude des plongeurs pour l'année 2019, est établie comme suit à compter du 1er juillet 2019: 

* Conseiller technique départemental par intérim, titulaire de l'unité de valeur PLG 2 qualification 60 mètres

Sergent-Chef Daniel BORDERIE

* Chef d'unité PLONGEE qualification 60 mètres

Adjudant-Chef Pierre MARICHAL

Adjudant-Chef Guy REAL 

Adjudant Patrick VIGNAU 

Caporal David MANDON 

Sergent-Chef Maxime FAUCHEUX 

* Scaphandrier autonome léger qualification 50 mètres

Lieutenant Olivier ROBERT

Sergent-Chef Cyril OTTENWAEL TER 

Caporal Coline GENTY 
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* Scaphandrier autonome léger qualification 30 mètres

Adjudant-Chef Didier FEREZ

Adjudant-Chef Olivier AU BEAU 

Caporal Yacine AISSOU 

ARTICLE 2 

Caporal Jeffrey AUZEMERY 

Caporal Yoann SENON 

Caporal Loïc SCHUBNEL 

Cette liste d'aptitude est établie sous réserve de l'aptitude médicale. 

ARTICLE 3 

Monsieur le directeur du cabinet du préfet et le directeur départemental des services d'incendie et de 
secours de la Haute-Vienne sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

0 9 SEP. 201□ 

Sey our MORSY 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISF. 

PRÉFECTURE DE LA HAUTE-VIENNE 

Arrêté n° Sj>'-é 
Etablissant la liste d'aptitude du groupe de 
reconnaissance et d'intervention en milieu 
périlleux 

PREFET DE LA HAUTE-VIENNE 
Chevalier de la Légion d'honneur 
Officier de l'Ordre National du Mérite 

VU le code général des collectivités territoriales ;
VU la loi n°96-369 du 3 mai 1996 relative aux services d'incendie et de secours ;
VU la loi n°2004-811 du 13 août 2004 de modernisation de la sécurité civile ;
VU le décret n°97-1225 du 26 décembre 1997 relatif à l'organisation des services d'incendie et de secours ;
VU l'arrêté préfectoral en date du 11 juin 1997 portant création du groupe de reconnaissance et
d'intervention en milieu périlleux (G.R.I.M.P.) de la Haute-Vienne; 
VU l'arrêté du 18 août 1999, fixant le guide national de référence relatif au groupe de reconnaissance et
d'intervention en milieu périlleux (J.O. du 1er septembre 1999); 
VU l'arrêté du 08 août 2013 relatif aux formations des sapeurs-pompiers volontaires ;
VU l'arrêté du 30 septembre 2013 relatif aux formations des sapeurs-pompiers professionnels;
VU la note d'information DSC8/JJD/DMS n°93-1397 du 9 août 1993 relative au groupe de reconnaissance et
d'intervention en milieu périlleux ; 
VU la note d'information DSC8/JJD/DMS n°93-1807 du 14 octobre 1993 relative à l'équivalence des
membres des groupes de reconnaissance et d'intervention en milieu périlleux ; 
VU les procès-verbaux des 9 et 30 juin 2016 du groupement formation du service départemental d'incendie
et de secours de la Haute-Vienne relatif à l'aptitude opérationnelle ; 
VU le procès-verbal du 30 octobre 2017 du groupement formation du service départemental d'incendie et de
secours de la Dordogne relatif à l'aptitude opérationnelle ; 

Le préfet de la Haute-Vienne, 

ARRETE 

ARTICLE 1er 

La liste d'aptitude du groupe de reconnaissance et d'intervention en milieu périlleux (G.R.I.M.P.) pour 
l'année 2019, est établie comme suit à compter du 1er juillet 2019 : 

* Conseiller technique départemental, titulaire de l'unité de valeur I.M.P.3

Adjudant-Chef Christophe CHATEAU 

* Chefs d'unité G.R.I.M.P. titulaires de l'unité de valeur I.M.P.3

Commandant Frédéric MAS 

Lieutenant Pascal GORGETTE 

Sergent-Chef Ludovic BRUNEAU 

Sergent-Chef Frédéric DOMENGET 

Sergent-Chef Fabrice RAYMOND 

Sergent Quentin MARTIAL 
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* sauveteurs G.R. I.M.P. titulaires de l'unité de valeur I.M.P.2

Commandant Aurélien SABOURDY 
Adjudant-Chef Nicolas MAN DON 
Adjudant Christophe DAU DE 
Adjudant Pascal GRANDET 
Adjudant Laurent SUCHAUD 
Sergent-Chef Frédéric COURTAUD 
Sergent-Chef Alain COURIVAUD 
Sergent-Chef Franck BRISSAUD 

ARTICLE 2 

Sergent-Chef Christophe VERGNOUX 
Sergent-Chef Dave RICHARD 
Sergent Gilles DEVOYON 
Sergent Florent MEUNIER 
Caporal Marc BRUNET 
Caporal Romain GRISON 
Caporal Harmonie MAURETTE 

Monsieur le directeur du cabinet du préfet et le directeur départemental des services d'incendie et de 
secours de la Haute-Vienne sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

Seym rMORSY 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PRÉFECTURE DE LA HAUTE-VIENNE 

Arrêté n° S-9 J 
Etablissant (a liste d'aptitude des spécialistes 
pélicandrome 

PREFET DE LA HAUTE-VIENNE 
Chevalier de la Légion d'honneur 
Officier de l'Ordre National du Mérite 

VU le code général des collectivités territoriales ;
VU la loi n°96-369 du 3 mai 1996 relative aux services d'incendie et de secours ;
VU la loi n°2004-811 du 13 août 2004 de modernisation de la sécurité civile ;
VU la note de service 2010-055 relative à la formation de maintien et perfectionnement des acquis imposant
une séance annuelle selon les principes enseignés dans le cadre des formations initiales de l'ECASC des 
niveaux PEL 1 et PEL2 ; 
VU le procès-verbal du 26 mai 2017 du Service Départemental d'incendie et de Secours de la Haute-Vienne
relatif au contrôle d'aptitude opérationnelle 

Le préfet de la Haute-Vienne, 

ARRETE 

ARTICLE 1er 

La liste d'aptitude des spécialistes pélicandrome pour l'année 2019, est établie comme suit à compter du 
1er juillet 2019 

* conseiller technique départemental

Lieutenant Olivier ROBERT

* pélicandrome niveau 2 (PEL 2)

Lieutenant Olivier ROBERT

Lieutenant Olivier CHARTRIER

Adjudant-Chef Eric GAUTHIER
Adjudant-Chef Jean Michel NORMAND

* pélicandrome niveau 1 (PEL 1)

Capitaine Patrick PAILLER

Lieutenant Sébastien DUFRAISSE

lieutenant Jean Christophe LAURENT

Adjudant-Chef Pascal ORSINI

Sergent-Chef Yannick DE SOUSA

Sergent-Chef Raphaël PERICAUD 

Sergent-Chef Mickael BONNET 

Sergent-Chef Sylvain TOURNEPICHE 

Sergent-Chef Julien GANDOIS 

Sergent-Chef Eric DESAGE 

Sergent Steven POENS 

Caporal-Chef Nicolas SAINTONGE 

Caporal Julien BREUIL 
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ARTICLE 2 

Monsieur le directeur du cabinet du préfet et le directeur départemental des services d'incendie et de 
secours de la Haute-Vienne sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

0 9 SEP. 2019 

la Haute-Vienne 
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ARRETE
Du Directeur Départemental 
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